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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté

portant dérogation à l'interdiction de destruction de nids de Martinet noir
dans le cadre de travaux de restructuration de la cité scolaire Raymond Loewy à la Souterraine (23)

Région Nouvelle-Aquitaine

Réf. : n° 013/2024

La préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 171-8, L. 411-1 et L. 411-2, L. 415-3 et
R. 411-1 à R. 411-14 ;

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées ;

VU l'arrêté  ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection ;

VU le décret du 15 mars 2023 nommant Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté interministériel  du 5  novembre 2023 portant  nomination de M.  Vincent  JECHOUX,
ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine à compter du 1er  janvier 2024 ;

VU l’arrêté  n°23-2023-12-06-00002  du  6  décembre  2023 donnant  délégation  de  signature  à
M. Vincent  JECHOUX,  Directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU l’arrêté n° 23-2024-01-04-00002 du 4 janvier 2024 donnant délégation de signature à certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de La Creuse ;

VU la demande de dérogation au régime de protection stricte des espèces, formulée par la Région
Nouvelle-Aquitaine, en date du 31 octobre 2023 ;

VU l’avis favorable du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 2 décembre
2023 ;

VU la consultation du public menée du 13 décembre 2023 au 28 décembre 2023 via le site internet
de la DREAL Nouvelle-Aquitaine ;
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CONSIDÉRANT que la délivrance de la dérogation aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de
l'article L. 411-1 est accordée, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, que la
dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations
des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle et que le projet réponde à des
raisons  d’intérêt  de la  santé  et  de la  sécurité  publiques  ou à  d’autres  raisons impératives
d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique ;

CONSIDÉRANT qu’il  n’existe  pas  d’autre  solution  satisfaisante,  que  celle-ci  présentant  le  meilleur
compromis en termes d’exigences environnementales, sociales et économiques ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations  d'espèces  visées  par  la  demande  dans  leur  aire  de  répartition  naturelle,
notamment du fait des mesures mises en œuvre ;

CONSIDÉRANT que le projet porté par la Région Nouvelle-Aquitaine s’inscrit dans le cadre de travaux
de  sécurisation  du  bâtiment  et  de  rénovation  énergétique,  et  répond  ainsi  à  des  raisons
d’intérêt de la santé et de la sécurité publiques ou à d’autres raisons impératives d’intérêt
public majeur, y compris de nature sociale ou économique ;

CONSIDÉRANT que le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des mesures pour éviter,
réduire et compenser les impacts sur l’espèce protégée concernée, telles que décrites dans le
dossier de demande de dérogation, et complétées ou précisées par le présent arrêté ;

SUR PROPOSITION de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est la Région Nouvelle-Aquitaine – Maison de la Région – 27, Boulevard
de la Corderie – 87 000 LIMOGES.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

La Région Nouvelle-Aquitaine est autorisée, dans le cadre des travaux de restructuration de la cité
scolaire Raymond Loewy à la Souterraine, à déroger à l’interdiction de destruction de nids de Martinet
noir (Apus apus).

Les nids concernés sont situés au niveau du bâtiment C du lycée Raymond Loewy, en façade Sud. Au
vu des individus volants observés sur le site, il y aurait maximum 35 sites de nidification possibles sur le
bâtiment, dont 12 sont certains.
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ARTICLE 3 : Mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement

Les mesures à mettre en œuvre pour éviter, réduire et compenser les impacts sur le Martinet noir sont
les suivantes :

• La destruction des nids doit être réalisée au plus tard le 31 mars 2024 ;

• Un total de 70 nids artificiels doit être installé, sur la même façade que celle qui accueillait la
colonie (façade Sud du bâtiment C, cf. photo ci-après, zone en jaune), sur le haut de la façade,
sous l’avant-toit, au plus tard avant le 31 mars 2024 ;

• Les nids sont entretenus et nettoyés au minimum tous les 5 ans.

Les nids artificiels sont installés au plus tard le 31 mars 2024, avant la saison de reproduction 2024. Une
localisation  de ces  nids,  et  des  photographies,  sont  transmises  dans un compte-rendu de travaux
envoyé à la DREAL Nouvelle-Aquitaine avant le 31 décembre 2024.

ARTICLE 4 : Mesures de suivi

Afin d’évaluer l’efficacité de la pose des nids artificiels, un suivi annuel de ces nids est mis en œuvre
pendant les 3 années suivant l’installation des nids.

Le bénéficiaire fait appel à un organisme spécialisé afin de relever le nombre de nids occupés ainsi que
le nombre éventuel de nids naturels construits et occupés. Ce suivi est réalisé de mi-avril à fin-août
chaque année, pendant 3 ans, à compter de 2024.
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Le bilan des actions et des suivis ainsi qu’une analyse des résultats, fait l’objet d’un rapport annuel,
adressé à  la  DREAL  Nouvelle-Aquitaine,  et  du versement des données brutes  de suivi  au Système
d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP Nouvelle-Aquitaine), via
les  Pôles  SINP  régionaux  habilités  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-
durable.gouv.fr/).

Ces  informations  (bilan  de  suivi,  analyse  des  résultats  et  versement  des  données  brutes)  sont
transmises au plus tard au 31 décembre de l’année du suivi.

Des mesures complémentaires de compensation doivent être mises en œuvre par le bénéficiaire si les
suivis réalisés démontrent l’inefficacité de la pose des nids artificiels.

ARTICLE 5 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne
sont pas respectées.

ARTICLE 6 : Sanctions et contrôles

Les  agents chargés  de la police de la nature ont libre accès  aux installations,  travaux  ou activités
autorisés par la présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au
contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL et le service départemental de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les travaux,
procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques. Le pétitionnaire permet aux
agents chargés du contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour
constater l'exécution des présentes prescriptions.

ARTICLE 7 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement
compétent ou via le site télérecours (www.telerecours.fr);
– soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de la Préfète de la Creuse. Dans
ce  cas,  la  décision  de  rejet  du  recours  préalable,  expresse  ou  tacite  –  née  du  silence  de
l’administration  à  l’issue  du  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  du  recours
administratif préalable – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux
dans les conditions indiquées ci-dessus.
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ARTICLE 8 : Exécution

Le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse et le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Creuse et notifié
au bénéficiaire, et dont une copie est transmise pour information à :

• Monsieur le Directeur départemental des Territoires de la Creuse,
• Monsieur le Chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la Creuse,
• Monsieur le Directeur régional de la Nouvelle-Aquitaine de l'Office Français de la Biodiversité,

Guéret, le 30 janvier 2024

Pour la préfète et par délégation,
pour le directeur régional et

par subdélégation,
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

Nouvelle - Aquitaine

Arrêté

portant dérogation à l'interdiction de destruction de nids d’Hirondelle de fenêtre dans le cadre de
travaux de rénovation énergétique de l'agence bancaire Crédit agricole Centre France

sur la commune de Gouzon (23)

Crédit agricole Centre France – agence de Gouzon

Réf. : n° 010/2024

La préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d’honneur,

Officier de l’ordre national du Mérite,

VU le Code de l’Environnement et notamment les articles L. 171-8, L. 411-1 et L. 411-2, L. 415-3 et
R. 411-1 à R. 411-14,

VU l’arrêté ministériel du 19 février 2007 modifié fixant les conditions de demande et d’instruction
des dérogations définies au 4° de l’article L 411-2 du code de l’environnement portant sur des
espèces de faune et de flore sauvages protégées,

VU l'arrêté  ministériel du 29 octobre 2009 fixant la liste des oiseaux protégés sur l'ensemble du
territoire et les modalités de leur protection,

VU le décret du 15 mars 2023 nommant Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS, préfète de la Creuse ;

VU l’arrêté interministériel  du 5  novembre 2023 portant  nomination de M.  Vincent  JECHOUX,
ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts, directeur régional de l’environnement, de
l’aménagement et du logement de Nouvelle-Aquitaine à compter du 1er  janvier 2024 ;

VU l’arrêté  n°23-2023-12-06-00002  du  6  décembre  2023 donnant  délégation  de  signature  à
M. Vincent  JECHOUX,  Directeur  régional  de  l’environnement,  de  l’aménagement  et  du
logement de la région Nouvelle-Aquitaine ;

VU        l’arrêté n° 23-2024-01-04-00002 du 4 janvier 2024 donnant délégation de signature à certains
agents placés sous l’autorité de la DREAL Nouvelle-Aquitaine - Département de La Creuse ;

VU la demande de dérogation au régime de protection stricte des espèces, formulée par le Crédit
agricole Centre France – agence de Gouzon, en date du 5 juin 2023, complétée les 30 août
2023 et 15 novembre 2023 ;

VU l’avis favorable du Conseil Scientifique Régional du Patrimoine Naturel en date du 18 novembre
2023 ;
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VU la consultation du public menée du 12 décembre 2023 au 27 décembre 2023 via le site internet
de la DREAL Nouvelle-Aquitaine ;

CONSIDÉRANT que la délivrance de la dérogations aux interdictions mentionnées aux 1°, 2° et 3° de
l'article L. 411-1 est accordée, à condition qu'il n'existe pas d'autre solution satisfaisante, que la
dérogation ne nuise pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des populations
des espèces concernées dans leur aire de répartition naturelle et que le projet réponde à des
raisons  d’intérêt  de la  santé  et  de la  sécurité  publiques  ou à  d’autres  raisons impératives
d’intérêt public majeur, y compris de nature sociale ou économique ;

CONSIDÉRANT qu’il  n’existe  pas  d’autre  solution  satisfaisante,  que  celle-ci  présentant  le  meilleur
compromis en termes d’exigences environnementales, sociales et économiques ;

CONSIDÉRANT que la dérogation ne nuit pas au maintien, dans un état de conservation favorable, des
populations  d'espèces  visées  par  la  demande  dans  leur  aire  de  répartition  naturelle,
notamment du fait des mesures mises en œuvre ;

CONSIDÉRANT que le projet porté par le Crédit agricole Centre France – agence de Gouzon s’inscrit
dans le cadre de travaux de rénovation énergétique et répond ainsi à des raisons d’intérêt de
la santé et de la sécurité publiques ou à d’autres raisons impératives d’intérêt public majeur, y
compris de nature sociale ou économique ;

CONSIDÉRANT que le bénéficiaire s’engage à mettre en œuvre l’ensemble des mesures pour éviter,
réduire et compenser les impacts sur l’espèce protégée concernée, telles qu’elles sont décrites
dans le dossier de demande de dérogation, complétées ou précisées par le présent arrêté ;

Sur proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture,

ARRÊTE

ARTICLE 1 : Objet de la dérogation

Le bénéficiaire de la dérogation est le Crédit agricole Centre France – agence de Gouzon, Place de
l’église, 23 230 GOUZON.

ARTICLE 2 : Nature de la dérogation

Le Crédit  agricole  Centre France –  agence de Gouzon est  autorisé,  dans le  cadre des  travaux  de
rénovation énergétique de son agence bancaire de Gouzon, à déroger à l’interdiction de destruction
de 4 nids d’Hirondelle de fenêtre (Delichon urbicum).

ARTICLE 3 : Mesures d’évitement, de réduction, de compensation et d’accompagnement

Les  mesures  à mettre en œuvre pour éviter,  réduire et  compenser les  impacts sur  l’Hirondelle de
fenêtre sont les suivantes :
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• La destruction des nids doit être réalisée au plus tard le 29 février 2024 ;

• Un total de 8 nids artificiels doit être installé au niveau des 6 fenêtres de l’agence bancaire qui
donnent sur la place de l’église, au plus tard avant le 29 février 2024 ;

• Les nids sont entretenus et nettoyés au minimum tous les 5 ans ;

Les nids artificiels sont installés au plus tard le 29 février 2024, avant la saison de reproduction 2024.
Une localisation de ces nids et des photographies sont transmises dans un compte-rendu de travaux
envoyé à la DREAL Nouvelle-Aquitaine avant le 31 décembre 2024.

ARTICLE 4 : Mesures de suivi

Afin d’évaluer l’efficacité de la pose des nids artificiels, un suivi annuel de ces nids est mis en œuvre
pendant les 3 années suivant l'installation des nids.

Le bénéficiaire fait appel à un organisme spécialisé afin de relever le nombre de nids occupés ainsi que
le nombre éventuel de nids naturels construits et occupés. Ce suivi est réalisé de mi-avril à mi-juillet
chaque année, pendant 3 ans, à compter de 2024.

Le bilan des actions et des suivis ainsi qu’une analyse des résultats, fait l’objet d’un rapport annuel,
adressé à  la  DREAL  Nouvelle-Aquitaine,  et  du versement des données brutes  de suivi  au Système
d’Information et d’Inventaire du Patrimoine Naturel Nouvelle-Aquitaine (SINP Nouvelle-Aquitaine), via
les  Pôles  SINP  régionaux  habilités  (http://www.sinp.nouvelle-aquitaine.developpement-
durable.gouv.fr/).

Ces  informations  (bilan  de  suivi,  analyse  des  résultats  et  versement  des  données  brutes)  sont
transmises au plus tard au 31 décembre de l’année du suivi.

Des mesures complémentaires de compensation doivent être mises en œuvre par le bénéficiaire si les
suivis réalisés démontrent l’inefficacité de la pose des nids artificiels.

ARTICLE 5 : Caractère de la dérogation

La dérogation peut être suspendue ou révoquée, le bénéficiaire entendu, si les conditions fixées ne
sont pas respectées.

ARTICLE 6 : Sanctions et contrôles

Les  agents chargés  de la police de la nature ont libre accès  aux installations,  travaux  ou activités
autorisés par la présente dérogation. Ils peuvent demander communication de toute pièce utile au
contrôle de la bonne exécution du présent arrêté.

La DREAL et le service départemental de l'OFB peuvent, à tout moment, pendant et après les travaux,
procéder à des contrôles inopinés, notamment visuels et cartographiques. Le pétitionnaire permet aux
agents chargés du contrôle de procéder à toutes les mesures de vérification et expériences utiles pour
constater l'exécution des présentes prescriptions.
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ARTICLE 7 : Voies et délais de recours

La présente décision peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou de
sa publication :

– soit, directement, d’un recours contentieux auprès du tribunal administratif territorialement
compétent ou via le site télérecours (www.telerecours.fr);
– soit, préalablement, d’un recours administratif gracieux auprès de la Préfète de la Creuse. Dans
ce  cas,  la  décision  de  rejet  du  recours  préalable,  expresse  ou  tacite  –  née  du  silence  de
l’administration  à  l’issue  du  délai  de  deux  mois  à  compter  de  la  réception  du  recours
administratif préalable – peut faire l’objet, avec la décision contestée, d’un recours contentieux
dans les conditions indiquées ci-dessus.

ARTICLE 8 : Exécution

Le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse et le Directeur Régional de l'Environnement, de
l'Aménagement et du Logement de Nouvelle-Aquitaine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de
l'exécution du présent arrêté qui est publié au recueil des actes administratifs de la Creuse et notifié
au bénéficiaire, et dont une copie est transmise pour information à :

• Monsieur le Directeur départemental des Territoires de la Creuse,
• Monsieur le Chef du service départemental de l'Office Français de la Biodiversité de la Creuse,
• Monsieur le Directeur régional de la Nouvelle-Aquitaine de l'Office Français de la Biodiversité,

Guéret, le 19 janvier 2024

Pour la préfète et par délégation,
pour le directeur régional et

par subdélégation,

Ophélie DARSES
Cheffe du Service Patrimoine Naturel
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ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n° 23-2024-01-16-00001 
PORTANT NOMINATION DES MEMBRES DE LA COMMISSION DE CONTRÔLE

DES LISTES ÉLECTORALES DE LA COMMUNE DE GENTIOUX-PIGEROLLES

La Préfète de la Creuse,
Chevalier de la Légion d'Honneur,

Officier de l'Ordre National du Mérite,

VU le code électoral, notamment ses articles L. 19 et R. 7 à R. 11, relatifs aux commissions de contrôle des
listes électorales ;

VU le décret n° 2004-274 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation et à
l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le décret du 15 mars 2023 portant nomination de Mme Anne FRACKOWIAK-JACOBS en qualité de
Préfète de la Creuse ;

VU la circulaire INTA1830120J du 21 novembre 2018 relative à la tenue des listes électorales et des listes
électorales complémentaires ;

VU l’arrêté préfectoral n° 23-2023-10-19-00090 du 19 octobre 2023 portant nomination des membres de la
commission de contrôle des listes électorales de la commune de GENTIOUX-PIGEROLLES ;

VU la  délibération  du  conseil  municipal  en  date  du  15  décembre  2023  désignant  M.  Benoît
DELADONCHAMPS, délégué de la commune, suppléant ;

Considérant qu’il convient de nommer un délégué de la commune, suppléant ;

Sur proposition de M. le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse ;

ARRÊTE

ARTICLE 1  ER  : Les membres de la commission de contrôle des listes électorales de la commune désignée ci-
dessus, sont les suivants :

- délégué(s) de l’administration

. titulaire : MAGAL Jean-François

. suppléant :  

- délégué(s) du tribunal

. titulaire : BERTRAND Frédéric

. suppléant : JOLY Bernard

- délégué(s) de la commune

. titulaire : CABARET Pauline

. suppléant : DELADONCHAMPS Benoît

Place Louis Lacrocq
B.P. 79 - 23011 Guéret Cedex 
Tel : 05.55.51.59.00 
Courriel : prefecture@creuse.gouv.fr
www.creuse.gouv.fr 1/2
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ARTICLE 2 : Le Secrétaire Général de la préfecture de la Creuse et le maire de la commune précitée,
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil
des actes administratifs des services de l’État de la Creuse et dont un exemplaire sera transmis au maire.

Guéret, le 16 janvier 2024

Pour la Préfète et par délégation,
          Le Secrétaire Général,
            signé : Ottman ZAÏR
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